
DEPARTEMENT DU MORBIHAN  
ARRONDISSEMENT DE LORIENT  
COMMUNE DE LOCMARIA 
 

Procès-Verbal du Conseil Municipal  
Séance du 12 juin 2024 

 
L’an deux mille vingt-quatre, le douze juin à dix-neuf heures quinze, le conseil municipal de la commune de Locmaria Belle-
Île-en-Mer, s’est réuni publiquement à la salle du conseil municipal après convocation légale, sous la présidence de 
Dominique ROUSSELOT, Maire de Locmaria.  
 
Nombre de conseillers en exercice : 15             Date de convocation :        3 juin 2024  
Nombre de conseillers présents : 13                      Date d’affichage et de  
Nombre de conseillers votants : 13              Publication                             :      13 juin 2024 
      
Etaient présents : Marie THUILLIER, Thomas BRON, Réjane CONAN, Anne-France NAUDIN, Rozen MAHEVO, Aurélie BAUR, 
Marie-José JUGEAU, Maurice GAULAIN, Christophe SAMZUN, Edouard BANNET, Damien RIBOUCHON et. Yolaine DE CRUZ 
 
Absents excusés n’ayant pas remis pouvoir :  

- Sylvie LE PAN  
 
Absent non excusé n’ayant pas remis pouvoir  

- Didier LE GARREC  
 

Secrétaire de séance : Rozen MAHEVO 
 

*-*-*-*-*-*-*-* 
 

Monsieur le Maire souhaite la bienvenue à Milo, fils de Benjamin SERY et Manon PETIT 
 

1) APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 MAI 2024 
 
Le procès-verbal de la séance du conseil municipal du 15 mai 2024 est approuvé à l’unanimité. 
 
 

2) MISE EN PLACE DE LA PRIME DE POUVOIR D’ACHAT EXCEPTIONNELLE AU SEIN DE LA COLLECTIVITE 

 

Vu le code général de la fonction publique ; 
 
Vu la loi n° 2022-1158 du 16 août 2022 portant mesures d’urgence pour la protection du pouvoir d’achat ; 
 
Vu le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d’une prime de pouvoir d’achat exceptionnelle pour certains 
agents publics de la fonction publique territoriale ; 
 
Vu l’avis du comité social territorial en date du 11 juin 2024 ; 
 
Considérant que le montant de cette prime est modulable en fonction du niveau de rémunération des agents publics dans le 
respect des plafonds définis réglementairement ; 
 
L’autorité territoriale propose à l’assemblée délibérante, afin d’amortir le choc de l’inflation et de soutenir le pouvoir d’achat 
des agents publics, d’instaurer la prime forfaitaire de pouvoir d’achat, selon les modalités suivantes : 
 

LES BENEFICIAIRES ET CONDITIONS D’ATTRIBUTION 
 

 La présente prime est attribuée aux agents fonctionnaires titulaires et stagiaires ainsi qu’aux agents contractuels de droit 
public sous réserve de remplir les conditions cumulatives ci-dessous : 
 

• avoir été nommés ou recrutés à une date d’effet antérieure au 1er janvier 2023, 

• avoir perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39 000 euros au titre de la période courant du 1er juillet 
2022 au 30 juin 2023, 

• être employés et rémunérés par un employeur public au 30 juin 2023. 
 

La rémunération brute prise en compte est celle perçue au titre de la période courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, 
déduction faite de la prime de garantie individuelle de pouvoir d’achat (GIPA) et de la rémunération issue des heures 
supplémentaires défiscalisées. 
 
 
 
 
 



LA DETERMINATION DU MONTANT 
 
 Les montants pouvant être alloués varient en fonction de la rémunération de l’agent sur la période de référence. Dans la 
limite du plafond prévu pour chaque niveau de rémunération défini, il appartient à l’organe délibérant de la collectivité de 
déterminer le montant de la prime : 

Rémunération brute perçue  
au titre de la période courant  

du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 

Montant maximum  
de la prime de pouvoir d'achat 

Inférieure ou égale à 23 700 € 800.00 € 

Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300 € 700.00 € 

Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 160 € 600.00 € 

Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 840 € 500.00 € 

Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 280 € 400.00 € 

Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 600 € 350.00 € 

Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 000 € 300.00 € 

 
Le montant de la prime, est réduit à proportion de la quotité de travail et de la durée d'emploi sur la période courant du 1er 

juillet 2022 au 30 juin 2023. 

 
Lorsque l'agent n'a pas été employé et rémunéré pendant la totalité de la période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, le 
montant de la rémunération brute est divisé par le nombre de mois rémunérés sur cette même période puis multiplié par 
douze pour déterminer la rémunération brute. 
 
Lorsque plusieurs employeurs publics ont successivement employé et rémunéré l'agent au cours de la période du 1er juillet 
2022 au 30 juin 2023, la rémunération prise en compte est celle versée par l’employeur qui emploie et rémunère l'agent au 
30 juin 2023, corrigée si besoin pour correspondre à une année pleine. 
 
LES CONDITIONS DE VERSEMENT 
 
 Cette prime est versée par l’employeur public qui emploie et rémunère l'agent au 30 juin 2023. 
Lorsque plusieurs employeurs publics emploient et rémunèrent l'agent au 30 juin 2023 la prime est versée par chacun d’entre 
eux. 
 
Cette prime est versée en un versement unique avant le 30 juin 2024. 
 
La prime de pouvoir d’achat exceptionnelle n’est pas reconductible. 
 
LES CONDITIONS DE CUMUL 
 
 Cette prime est cumulable avec toute autre prime et indemnité perçue par l'agent, à l'exception de la prime de pouvoir 
d'achat exceptionnelle pour certains agents publics civils de la fonction publique de l'Etat et de la fonction publique 
hospitalière ainsi que pour les militaires. 
 
L’ATTRIBUTION INDIVIDUELLE 
 
 L’attribution de la prime exceptionnelle à chaque agent fait l’objet d’un arrêté individuel conformément aux modalités 
d’attribution définies par la présente délibération. 
  
Après avoir délibéré le conseil municipal , à l’unanimité, décide que la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle sera versée 
aux agents remplissant les conditions réglementaires, et selon les modalités ci-dessous : 
 

Rémunération brute perçue  
au titre de la période courant  

du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 

Montant maximum  
de la prime de pouvoir d'achat 

Inférieure ou égale à 23 700 € 800.00 € 

Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300 € 700.00 € 

Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 160 € 600.00 € 

Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 840 € 500.00 € 

Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 280 € 400.00 € 

Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 600 € 350.00 € 

Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 000 € 300.00 € 

 
- de prévoir les crédits correspondants au budget ; 
 
- que la présente délibération entre en vigueur le 13 juin 2024. 
 
 

 

 



DIVERS 

 
Monsieur le Maire adresse toutes ses pensées aux personnes impliquées dans l’accident survenu lundi dernier et qui a coûté 
la vie à une cycliste. Il tient à adresser un message de prévention routière. Tout usager de la route, qu’il soit en voiture, vélo 
ou trottinette, est tenu de respecter le code de la route. Il les incite à porter les équipements de protection, casque pour 
utilisateurs de deux-roues et gilet jaune pour les piétons, surtout la nuit. 
 

Madame Marie THUILLIER rappelle que la cérémonie de commémoration de l’appel du 18 juin 1940 aura lieu à Locmaria. 

Elle tient à souligner les belles performances de la fanfare des Guerveur qui a obtenu le prix de l’excellence au dernier 

concours et les félicite au nom du conseil municipal. 

 

La séance est levée 19 heures 30. 
 

 

 
 


